
LES 

DÉCHÈTERIES
DÉCHETS ACCEPTÉS EN DÉCHÈTERIE

DÉCHETS 
ÉLECTRIQUES

MÉTAUX DÉBLAIS /  
GRAVATS

VERREVÊTEMENTS  
USAGÉS

DÉCHETS VERTS

BOIS CARTONS PAPIERS INCINÉRABLE  
(polystyrène, moquette, 

PVC…)

NON 
INCINÉRABLE

(matelas, vitres…)

BATTERIES

HUILES DE CUISINE HUILES DE MOTEUR PILES RADIOGRAPHIES MÉDICAMENTS DÉCHETS DIFFUS  
SPÉCIFIQUES  

(solvant, vernis, peinture…)

PNEUMATIQUES  
sans jantes 

(sauf Peltre) – limités à 2/j

HUISSERIES LIVRES PLATRES 
(sauf Metz-Borny  

et Vernéville)

LES 

ENCOMBRANTS
TOUS LES ENCOMBRANTS SONT À DÉPOSER  
OBLIGATOIREMENT EN DÉCHÈTERIE

RÉPARATION

RÉEMPLOI

TOUT SAVOIR SUR LE TRI
En partenariat avec :

 eurometropolemetz.eu
 qualitedechets@eurometropolemetz.eu
 03 87 20 10 00

(du lundi au jeudi de 8h à 18h - vendredi de 8h à 17h)

EUROMÉTROPOLE DE METZ
MAISON DE LA MÉTROPOLE
DIRECTION DE LA GESTION DES DÉCHETS
1 Place du Parlement de Metz
CS 30353  
57011 METZ CEDEX 1

L   CALISEZ  
LES POINTS D’APPORT  

VOLONTAIRE LES  
PLUS PROCHES

POUR TOUTES VOS 

QUESTIONS...

MES BORNES  
À DÉCHETS  
EN PRATIQUE

Avant de jeter vos objets cassés  
ou abîmés, pensez à les réparer !
Retrouvez des astuces et informations pratiques sur le site  
eurometropolemetz.eu/rubrique déchets

Donnez une seconde vie à vos objets !
D’avril à octobre, les compagnons 
d’Emmaüs récupèrent vos objets 
réutilisables lors des collectes zéro gaspi. 
Retrouvez les dates et horaires sur le site  
eurometropolemetz.eu/rubrique déchets

VOUS NE POUVEZ PAS VOUS DÉPLACER ?
L’Eurométropole de Metz propose aux particuliers un service de collecte des 
encombrants. Prenez RDV pour un enlèvement gratuit au 03 87 20 10 00 
ou via le formulaire en ligne sur eurometropolemetz.eu/rubrique déchets. 
Objets concernés : électroménager (cuisinière, réfrigérateur, aspirateur…) ameublement (tables, lits, chaises…),  
objet de décoration, sport et loisir (vélo, poussette…).

ATTENTION
En dehors des rendez-vous proposés par l’Eurométropole de Metz, le dépôt  
de déchets sur le trottoir est strictement interdit et vous expose à une amende.eurometropolemetz.eu/

rubrique déchets

FORMULAIRE EN LIGNE :

Localisation et horaires d’ouverture  sur haganis.fr



Vaisselle, céramique, 
pot en terre cuite…

Lingettes, 
éponges, 
sac aspirateur, 
litière…

LE SAVIEZ-VOUS ?
Le dépôt de déchets 
à côté des bornes est 
passible d’une amende 
conformément aux 
règlements en vigueur.

LES ORDURES 
MÉNAGÈRES
À DÉPOSER DANS LES BORNES GRISES

DÉPOT
24H/24

Petits objets cassés

Déchets d’hygiène 
(mouchoirs, 
couches, masques, 
protections 
périodiques…) Briques alimentaires, emballages en carton  

et papiers, revues et magazines

Tous les autres emballages  
en plastique  et polystyrène :  

films, pots de yaourt, sacs, barquettes… Emballages en métal

Bouteilles, bidons et  
flacons en plastique

TOUS LES 

EMBALLAGES
           LES PAPIERS
À DÉPOSER DANS LES BORNES JAUNES

ET 
TOUS

DÉPOT
24H/24

➜ �seuls les emballages bien vidés peuvent être recyclés, inutile de les laver
➜ �laisser les bouchons sur les bouteilles, ils seront recyclés aussi
➜ �éviter d’imbriquer les déchets les uns dans les autres et de froisser le papier  

pour faciliter leur tri
➜ �bien trier ses déchets permet de réduire le volume des ordures ménagères, de 

valoriser plus de matériaux et de faire fonctionner les entreprises régionales de recyclage

LE SAVIEZ-VOUS ?

UN DOUTE ?
Je jette avec les ordures ménagères.

LES DÉCHETS 
ALIMENTAIRES
À DÉPOSER DANS LES BORNES MARRONS

Fruits, légumes et 
leurs épluchures

Produits laitiers, œufs, 
contenu des yaourts, 

fromages

Os et restes de 
viandes crues 

ou cuites

Arêtes, restes de poisson et 
fruits de mer sans coquille Pain et pâtisseries Thé, café et filtres

DÉPOT
24H/24

Les couvercles métalliques sont à mettre  
dans le bac jaune et les bouchons en liège avec les ordures 

ménagères..

ATTENTION
Le verre culinaire, les vitres, les miroirs et la vaisselle sont à 

mettre dans le bac gris ou en déchèterie, car la matière n’est 
pas la même.

POUR LE RESPECT  
DE VOS VOISINS,

PAS DE DÉPÔT ENTRE 
20H ET 7H

Pots, bocaux, bouteilles et flacons en verre.

LES 

EMBALLAGES
       VERRE
À DÉPOSER DANS LES BORNES VERTES

EN 

DANS UN SAC 
BIEN FERMÉ
SAC DE 50 KG MAX

EN VRAC,  
SANS SAC
INUTILE DE 
LES RINCER

BIEN  
VIDER
INUTILE DE 
LAVER

L’Eurométropole de Metz met également  
à votre disposition :
➜ des composteurs de jardin
➜ �des lombricomposteurs  

adaptés aux logements sans extérieur
➜ �un accompagnement et du matériel  

pour composter en pied d’immeuble
➜ des sites de compostage de quartier

Demandez en ligne ou au 03 87 20 10 00

LE SAVIEZ-VOUS ? EN VRAC, SANS   
EMBALLAGE


